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Quel est le sujet de ce site ?
Ce site présente des propositions et des suggestions pour l’intégration des personnes handicapées aux 
stratégies nationales de réduction de la pauvreté (SRP). C’est une source d’informations générales, de liens, 
de ressources et d’outils concernant des questions clés en lien avec la SRP, le handicap, et la gestion des 
projets et des processus, ainsi que sur le plaidoyer et le lobbying. 

Pour qui ?
Les documents présentés sur ce site s’adressent généralement à toute personne qui travaille dans le domaine 
du handicap (organisations non gouvernementales (ONG), prestataires de service, associations 
professionnelles, etc.). Il vise principalement les personnes handicapées, les OPH et les associations de 
parents qui désirent participer à leur processus de DSRP national respectif. Il est important d’intégrer la 
dimension du handicap au sein de chaque DSRP national. Les personnes handicapées et les OPH sont 
clairement  expertes dans ce domaine, mais cette question est complexe et exige un certain niveau d’éducation, 
de professionnalisme et un certain degré d’organisation pour comprendre et suivre le processus et ses 
documents. Avant tout, ce manuel concerne en particulier les personnes clés au sein des OPH : 
coordinateurs, animateurs et facilitateurs. Il cherche à leur fournir des informations, des ressources et des 
liens avec les questions importantes concernant le processus du DSRP. Il peut être utilisé comme ressource 
pour préparer un projet, une session de formation ou un séminaire, mais n’est pas à proprement parler un guide 
de formation.

Pourquoi ce site Internet est-il nécessaire ?
Ce projet a été lancé en 2005 parce que les organisations de personnes handicapées et les 
personnes handicapées ne participent que rarement aux processus de SRP, bien que de tels processus visent 
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à impliquer la société civile dans la formulation, la mise en œuvre et l’évaluation d’une stratégie nationale 
pour réduire la pauvreté d’un pays. Ce fait reflète simplement une tendance générale : les personnes 
handicapées sont généralement « invisibles » au sein de la plupart des sociétés et ne disposent pas d’une 
voix forte et unitaire. Les expériences tirées des différentes activités menées au Cambodge et au Vietnam en 
2006 et en 2007 ont montré que même des initiatives à petite échelle peuvent susciter beaucoup d’intérêt parmi 
les représentants du domaine du handicap. 

La version révisée en ligne du manuel original présente nos expériences et propose des idées et 
des commentaires concernant l’entrée des OPH et des personnes handicapées dans les processus nationaux 
de SRP et leur participation.

L’origine du site
Ce site est la version révisée en ligne d’un manuel qui faisait à l’origine partie du projet « Document de stratégie 
de réduction de la pauvreté et handicap », lancé par Judy Heumann, Conseillère de la Banque mondiale pour 
le handicap, et financé par un fonds fiduciaire allemand (via GTZ/BMZ). La Christoffel-Blindenmission (CBM) 
et Handicap International ont mis en œuvre ce projet en 2005 en coopération avec des organisations allemandes 
et tanzaniennes de personnes handicapées (OPH) ainsi qu’avec d’autres organisations travaillant dans le 
domaine du handicap. Ce projet comportait deux parties : la production de documents sur les documents 
de stratégie de réduction de la pauvreté (DSRP) et le handicap (par Handicap International), et l’organisation 
d’un atelier sur le DSRP en Tanzanie (par la CBM). En 2006 et en 2007, GTZ, Handicap International et la 
CBM ont poursuivi leurs activités et ont prolongé leurs projets autour de la SRP et du handicap dans 
différents pays. Les activités prolongées en Tanzanie et lancées au Vietnam et au Cambodge sont le fondement 
du concept de ce manuel. Les résultats de ces efforts sont présentés dans cette version en ligne mise à jour 
du manuel « Making PRSP Inclusive ».

Mode d’emploi du manuel
Ce site Internet fournit des informations sur des questions importantes dans le processus de SRP. Il vise à la fois 
à être aussi concis que possible et aussi complet que nécessaire, et à atteindre l’équilibre délicat entre 
l’apport d’informations de base pour les débutants et de détails et de liens utiles à destination d’utilisateurs 
plus expérimentés qui s’intéressent au domaine du handicap ou qui travaillent déjà dans ce domaine. 

La manière la plus efficace d’utiliser ce site est de choisir les questions en fonction de vos besoins 
individuels, selon votre situation spécifique et vos connaissances antérieures. Ce site est une source 
d’informations générales, de liens, de ressources et d’outils concernant des questions clés en lien avec la SRP, 
le handicap, et la gestion des projets et des processus. Ce site ne présente aucune prescription ou solution 
prêtes à l’emploi qui permettraient intégrer avec succès la dimension du handicap à tous les processus de 
SRP nationaux. 

Ce site est divisé en neuf chapitres. Les trois premiers chapitres présentent au lecteur une orientation et un 
résumé des principaux sujets ; ils sont courts et concis et aident l’utilisateur à faire son choix parmi les 
documents plus spécifiques compilés aux chapitres quatre à neuf. Les chapitres quatre à huit fournissent 
des informations spécifiques et plus détaillées portant sur cinq sujets différents : études de cas au niveau de 
pays, la SRP et ses acteurs, le handicap, la gestion des processus et des projets, le lobbying et le plaidoyer. 
Le dernier chapitre du site propose des ordre du jour possibles d’ateliers et différents outils utilisables pour 
faciliter la planification de processus, d’ateliers et de projets.

Pour plus d'information
Dans chaque section, des encadrés en jaunes présentent des liens Internet, des liens bibliographiques et des 
outils pour aiguiller les recherches de l’utilisateur, en lui fournissant plus de détails sur certains points 
spécifiques. Le glossaire est disponible sous forme de lien et explique les termes techniques et les 
abréviations. Tous les mots présents dans le glossaire sont marqués comme suit : abréviation. Le nom complet 
des abréviations s’affiche dans une bulle lorsqu’on fait passer la souris dessus (par exemple : ab.). La fonction 
de recherche permet de rechercher des termes spécifiques.

Contenu du site :
Le chapitre 1, « La SRP pour les débutants », fournit une vue d’ensemble de base du processus de SRP, 
donnant un bref aperçu de la définition, de l’usage et des acteurs du processus de SRP et des approches de 
SRP et handicap. 

Le chapitre 2, « Comment lancer un processus SRP et handicap », propose quelques dispositions afin de lancer 
un processus dans le but d’inclure les questions de handicap aux SRP nationales. 
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Le chapitre 3, « Points d’entrée dans le processus de SRP pour la société civile », expose les trois 
phases principales de l’élaboration d’un DSRP (formulation, mise en œuvre, suivi et évaluation) et indique 
des points d’entrée possibles pour la participation de la société civile. 

Le chapitre 4, « Études de cas » résume les expériences de quatre pays (Honduras, Bangladesh, Sierra Leone 
et Tanzanie) et explique comment les organisations de et pour les personnes handicapées se sont engagées 
dans leurs processus de SRP nationaux. 

Le chapitre 5,, « La DRSP et ses acteurs », présente d’importants éléments de l’approche de SRP, de sa 
structure, de son développement et de son contenu. Il donne une vue d’ensemble des acteurs pertinents, de 
la structure de leur organisation interne, de leurs liens mutuels et des relations qu’ils entretiennent entre eux. 
Ce chapitre présente différents points de vue sur l’approche de DSRP et sur son lien avec la question du handicap. 

Le chapitre 6, « Le Handicap » présente tout d’abord les différents modèles, approches et définitions du 
handicap, de la déficience, etc. Il identifie ensuite les secteurs clés dans le concept de SRP qui concernent 
le handicap : santé, réadaptation, protection sociale, éducation, emploi et accessibilité. Dans le même temps, 
ce chapitre cherche à encourager l’intégration du handicap dans tous les secteurs de la SRP. Il est destiné à 
servir d’information de base, permettant une analyse des relations entre la SRP et la question du handicap dans 
le contexte de chaque pays.  

Le chapitre 7, « Gestion des processus et des projets », propose une approche pour les négociations et la 
gestion de projets et de processus. Ceci a pour but de rendre plus facile le développement et la réalisation 
d'une stratégie nationale commune pour les acteurs du handicap en général aussi bien que spécifiquement 
pour une participation au processus de DSRP. Ce chapitre introduit les concepts de 
l’autoévaluation organisationnelle et de l’analyse du système d’acteurs : ces outils permettent d’évaluer le 
potentiel existant des OPH et donnent une base pour la mise en réseau.  

Le chapitre 8,  « Plaidoyer et lobby: influencer les politiques », présente différentes manières de gagner 
en influence, par le moyen du plaidoyer, du lobbying et des campagnes. Il propose diverses techniques 
de communication et des moyens de contacter et de convaincre les représentants clés dans le processus du 
DSRP national.  

Le chapitre 9, « Outils ateliers », contient des ordres du jour possibles d’ateliers et propose des outils conçus 
pour faciliter les discussions et le processus de planification. Il fournit aussi d’autres informations sur des 
questions spécifiques.

1 La SRP pour les débutants
Le présent chapitre est une présentation très basique du concept de SRP et de ses liens avec le handicap. 
La lecture du présent chapitre est un point de départ recommandé pour toute personne ne connaissant 
pas parfaitement ce concept.

Contenu du chapitre 1:
●     1.1 Qu’est-ce que la SRP ? 

●     1.2 Qui est responsable de la SRP ? 

●     1.3 Quel est l’objet de la SRP ? 

●     1.4 Comment fonctionne le processus de la SRP ? 

●     1.5 Qui finance la SRP ? 

●     1.6 Pourquoi est-il important d’inclure le handicap dans la SRP ? 

●     1.7 De quelle manière une OPH peut-elle participer à la SRP ? 

1.1 Qu’est-ce que la SRP ?
L’abréviation “SRP” signifie Stratégie pour la Réduction de la Pauvreté, un concept développé par la 
Banque Mondiale et le Fond Monétaire International (FMI) en 1999. L’idée sous-jacente à ce concept était que 
les pays à bas revenus, hautement endettés, devaient développer un plan national afin de réduire la pauvreté 
et d’améliorer les conditions de vie de leurs citoyens. Une fois qu’un pays a établi une SRP nationale, il 
peut demander une réduction de dettes à la Banque Mondiale, au FMI et aux pays donateurs. Il peut 
aussi prétendre à de nouveaux crédits, prêts et subventions.  

Différents acteurs nationaux participent à la formulation de cette stratégie et dressent le document DSRP 
en conséquence. La version finale doit surtout refléter un consensus des acteurs. Les DSRP définissent aussi 
une ligne de conduite qui indique quelles actions doivent être prises pour réduire la pauvreté. L’approche de 
la SRP devient de plus en plus importante depuis qu’il ne s’agit plus d’un outil isolé seulement utilisé par la 
Banque Mondiale et le FMI. Elle est aussi soutenue par d’autres partenaires du développement international et 
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liée à des stratégies et politiques nationales et internationales. A l’heure actuelle, des processus de SRP ont 
été mis en place dans plus de 70 pays du monde. 

Pour plus d'information
Le chapitre 5 présente l’origine et les principes de base de l’approche de la SRP. 

1.2 Qui est responsable de la SRP ?
Un bon nombre d’acteurs est impliqué dans le développement et la mise en œuvre de la SRP : le gouvernement, 
la société civile, la Banque Mondiale, le FMI et d’autres agences de développement. La SRP devrait être 
propriété de chaque pays : le gouvernement a un rôle directeur dans le processus et la société civile est 
censée participer le plus possible. La Banque Mondiale, le FMI et les agences de développement fournissent 
un soutien financier et technique à ce processus. 

Quel est le rôle du gouvernement ?
Le gouvernement agit surtout comme coordonnateur du processus. Dans de nombreux pays il existe une 
unité particulière, un service ou un bureau à la charge de cette tâche. Par exemple, la Tanzanie a mis en place 
une unité DSPR au sein du Service de la Vice-Présidence. Le gouvernement détermine le calendrier et 
la méthodologie du processus de la SRP. 

Quels acteurs sont désignés par le terme “société civile” et quel est leur rôle ?
La société civile comprend tous les acteurs non gouvernementaux. Le terme fait référence à des individus et à 
des organisations telles que les ONG, les organisations communautaires, les organisations confessionnelles, 
les syndicats, etc. Le développement d’une stratégie de réduction de la pauvreté doit être le résultat 
d’une collaboration entre le gouvernement et des représentants de tous ces acteurs. La SRP vise à assurer 
les intérêts des personnes qui vivent dans la pauvreté. Ce groupe cible doit donc participer à la mise au point 
ainsi qu'à la mise en œuvre de cette stratégie, pour que cette dernière soit efficace.   

De quelle manière la Banque Mondiale et le FMI opèrent-ils ? 
Presque tous les pays du monde sont membres de ces deux institutions financières internationales (IFI), qui 
tentent de réguler le système économique global et assistent presque tous les pays en voie de développement. 
La Banque Mondiale en particulier soutient les pays à bas revenus avec une aide financière et technique. En 
tant qu’acteurs du processus SRP, ils conseillent leurs pays clients, décident de l’opportunité de prêts 
d’argent ainsi que de leur hauteur et attribuent des allègements de dettes. La Banque Mondiale pour sa part 
a publié un “Guide pour les Stratégies de Réduction de la Pauvreté", qui indique des lignes de conduite à 
suivre pour tout processus de SRP.  

Organisations internationales
Les organisations internationales (donatrices) ont une fonction différente dans le processus de SRP : elles 
offrent pour la plupart un conseil technique aussi bien au gouvernement qu’à la société civile. Elles assurent 
aussi une aide financière à toutes les étapes du processus, tout comme dans certains cas un appui en 
personnel dans les institutions du DSRP national. Dans de nombreux pays les différentes organisations 
donatrices forment des groupes qui se réunissent régulièrement (en général chaque mois) pour discuter 
de l’avancée de la SRP.     

Comment la coopération entre ces acteurs est-elle organisée ?
C’est le gouvernement national qui dirige le processus. Il est responsable de l’organisation d’événements 
– conférences, séminaires ou ateliers – auxquels participent des représentants de la société civile. 
Ces événements ont pour but d’offrir l’occasion de conduire des discussions ouvertes et d’échanger 
de l’information. Un nombre croissant de pays a établi des institutions spécifiques à la SRP, en général 
des comités techniques ou des groupes de travail qui forment la base du développement du processus SRP. 
Très souvent, ces institutions regroupent différents acteurs. Dans certains pays, les organisations de la 
société civile (OSC) coordonnent leur propre processus participatif et consultatif en établissant des réseaux, 
en attirant l’attention sur leur action propre et en essayant de convaincre les acteurs politiques.

Pour plus d’information
Le chapitre 5, sous section 2, fournit de plus amples détails sur les acteurs et leur analyse.
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1.3 Quel est l’objet de la SRP ?
D’après la Banque Mondiale et le FMI, les documents du DSRP doivent :

1.  Expliquer le processus participatif conduisant à la formulation du DSRP
2.  Décrire le profil de pauvreté du pays
3.  Définir des objectifs et des priorités au sein des mesures politiques proposées
4.  Etablir un plan pour le suivi et l’évaluation.

Le document du DSRP décrit le profil de pauvreté du pays, idéalement sur la base d’une analyse de la 
pauvreté. Les buts, les objectifs et les indicateurs sont déterminés en fonction de ce profil qui définit les critères 
de mesure de leur complétion future (par exemple : “Dans les cinq ans à venir, le nombre de personnes 
vivant dans la pauvreté sera réduit de 30 %"). L’agencement des priorités et le planning des actions suivent 
en conséquence. Souvent, ce plan d’action se révèle être la partie la plus difficile, car presque tous les 
pays concernés doivent faire face à des défis multiples simultanément. De plus, l’implication et la coordination 
de tous les acteurs requièrent de fait une approche très professionnelle et une organisation efficace. Le 
document DSRP inclut aussi un plan de suivi et d’évaluation de la mise en œuvre des projets et programmes. 

La nouvelle conception de la pauvreté est multidimensionnelle. Une SRP affecte presque tous les secteurs de 
la société. Les actions proposées abordent plusieurs sujets différents, entre autres la macro économie, 
le commerce, les industries privées, les infrastructures, l’agriculture, l’administration, l’éducation, la santé, 
la protection sociale, l’égalité des sexes, la protection de l’environnement, le développement rural, etc. 
En conséquence, les documents DSRP sont extrêmement exhaustifs et comportent en moyenne 200 pages.

Pour plus d’information
Le chapitre 5, sous section 1.3, décrit le contenu des DSRP

1.4 Comment fonctionne le processus de la SRP ?
Le processus de SRP consiste en trois phases principales : formulation, mise en œuvre et suivi/évaluation.  
La SRP est un processus d’apprentissage continu ;  tous les acteurs impliqués sont censés évaluer leur travail 
et s’efforcer d’améliorer à tous les niveaux.
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Les trois phases principales du processus de SRP : formulation, mise en œuvre et suivi/
évaluation. 

Formulation
L’analyse de la pauvreté est le point de départ du processus de la SRP. Elle a pour but de faciliter 
la compréhension des causes et conséquences spécifiques de la pauvreté au sein du pays concerné. 
L’analyse rassemble des données quantitatives (entre autres le nombre de personnes vivant dans la pauvreté) 
et qualitatives (entre autres les sentiments et perceptions individuelles de personnes concernées). Elle 
montre quelles sont les priorités et sert de fondement à la formulation de la SRP. Cette formulation 
nécessite plusieurs étapes de discussions sur divers projets de DSRP, réunissant les acteurs concernés, 
afin d’établir un consensus. Lors du processus de formulation du DSRP il est essentiel que le 
gouvernement organise des événements auxquels tous les acteurs peuvent participer et échanger leurs 
idées. Souvent, cela requiert un certain temps : l’établissement d’un DSRP complet réclame en moyenne 24 
mois. La plupart des pays concernés établissent un DSRP intermédiaire (DSRP-I) avant la version complète, 
de manière à avoir accès aux réductions de dettes et aux crédits le plus tôt possible. Toutefois, le revers 
d’un DRSP-I est une participation de la société civile généralement limitée. Le gouvernement transmet enfin 
le DSRP finalisé à la Banque Mondiale et au FMI pour évaluation et approbation de la stratégie.

Mise en œuvre 
Après que les activités proposées aient été approuvées, la phase de mise en œuvre commence. Un DSRP 
complet comprend les différentes responsabilités et un budget pour la mise en œuvre des activités. 
Le gouvernement est censé aligner son budget annuel sur le DSRP et les ministres doivent planifier et faciliter 
les actions requises. Dans certains pays, les OSC et les acteurs internationaux sont étroitement impliqués dans
la phase de mise en uvre, qui dure de trois à cinq ans.  
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Pour plus d’information
Cette étude de cas se fonde principalement sur des informations pour l’année 2005 fournies par 
Thierry Gontier, ancien directeur de Handicap International au Honduras. Les informations ont été mises 
à jour en 2007 par Sanna Laitamo, coordonnatrice technique de Handicap International pour 
l’Amérique Centrale. 
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